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La rentabilite du chauffage solaire

par ALAIN GARNIER, PHILIPPE EICHENBERGER et JOSEPH CSILLAGHY, Lausanne

Beim heutigen Oelpreis (Fr. 35.—1100 kg),
einem Wirkungsgrad der Oelanlage von 30 %,
einem Zinssatz von 6 % und einer
Sonnenenergie-Anlage — Amortisationszeit von zwanzig

Jahren, ist die Sonnenkalorie noch 2 bis
3 mal teurer als Oel.
Etüde sur l'energie solaire de la GEK,1 p. 16.

1. Introduction

Depuis quelque temps dejä, nous avons la mission
d'etudier les aspects du chauffage solaire dans le cadre du
projet de recherche de l'Ecole polytechnique föderale de
Lausanne concernant l'energie. Dans ce secteur, oü il est
difficile de rester objectif puisque le d6bat se deroule en
partie sur la place publique, le chercheur se heurte bien
souvent ä des idees preconcues, proclamees avec tant de

conviction qu'on h&ite ä les remettre en question.
Parmi les divers prejuges defavorables ä l'energie solaire,

la «non-rentabilite» economique de cette technologie
figure en bonne place. L'affirmation selon laquelle la
calorie solaire est beaucoup plus chere que la calorie
mazout se base sur l'analyse, souvent erronee, de quelques
cas particuliers, eriges en cas generaux. Cette affirmation
a 6te et est encore vehiculee comme un verkable lieu
commun. En effet, depuis quelque temps un vaste effort a 6t6

entrepris pour expliciter cette affirmation dans le sens des

divers interets en presence. Grosso modo les opinions se

divisent comme suit:
— Les solaristes — qui utilisent souvent le soleil principa-

lement comme argument contre le nucleaire — se reTu-

gient dans des conjectures sur le futur. Ils avancent,
par exemple, l'idee que les prix petroliers vont augmenter

et que le coüt des installations solaires va diminuer
sous l'effet de l'augmentation des series.

— Les nuclearistes — qui considerent l'energie solaire avec
condescendance comme un parent pauvre digne d'etre,
par acquit de conscience, soutenu — se sont plu ä

demontrer la soi-disant mauvaise rentabilite de l'energie
solaire tout en laissant dans l'ombre la rentabilite
reelle du nucleaire.

On peut etre 6tonn6 de voir des avis aussi divergents
tomber d'accord sur le fond, ä savoir que l'energie solaire
n'est pas rentable. Notre etonnement augmentera encore
si l'on sait que des systemes solaires sont installes en
nombre croissant, en Suisse et ä l'itranger, y compris dans
les pays nordiques oü, de notoriete generale, le temps n'est
pas toujours ensoleille. De plus, comme ces maitres
d'ouvrage ne sont pas des ecologistes desinteresses, on peut
vraiment se poser la question : sont-ils dupes ou procedent-
3s ä un calcul raisonnable

Nous analyserons plus loin la these de la non-rentabilite
d'une maniere critique pour formuler par la suite des pro-
positions pour un calcul plus equi libre.

2. La nature du probleme de la rentabilite

La pratique actuelle prevalant dans le domaine de la
production d'eau chaude et du chauffage ne tient guere

1 GEK Commission federale pour une conception globale
de l'energie.

compte de la rentabilite du Systeme instalie, c'est-ä-dire de
la relation prix/qualite de la temperature ambiante obtenue.

Pour des maisons individuelles, l'installation est faite
selon les Instructions des fabricants de chaudieres et de
radiateurs. L'usager peut certes diminuer sa consommation
en reglant son thermostat ä une temperature plus basse

ou en reduisant sa consommation d'eau (gjaude, mais il ne
sait pas alors dans quelle mesure il ameliore la relation
entre la quantite de ohaleur produite et le coüt unitaire de
la calorie utilisee.

Dans le secteur locatif, lorsque les immeubles sont pour-
vus d'un Systeme central de distribution, la chaleur — sous
forme d'eau chaude et de chauffage — est fournie aux
locataires ä prix coütant, le coüt etant distribu6 en fonetion

de la grandeur des logements. Ce Systeme n'incite ni
le proprietaire d'ameliorer son Systeme de chauffage, ni le
locataire d'economiser de la chaleur. Aucun calcul de
rentabilit6 n'a de sens dans cette optique.

Des lors, il semble que l'usage de chaudieres combinees
modernes n'est pas motivee par leur indiscutable meilleure
rentabilite, mais par
— la standardisation de l'offre,
— un volume reduit de stockage du combustible,

— les commodites d'exploitation (automatisme du r£glage
et de Palimentation, proprete, etc.).

La meconnaissance, ou plutöt le desinteret de la part
des proprietaires pour les problemes de rentabilite des

chaudidres combinees modernes, explique la lenteur de leur
introduction dans les bätiments d'habitation. II en sera de

meme pour les systemes solaires, si le probleme de la rentabilite

n'est pas traite d'une maniere economique et si les
methodes de decompte coatinuent ä encourager la consommation.

Si l'on veut examiner la rentabilite des systemes solaires,
il faut avancer l'hypothese selon laquelle le proprietaire
est oblige de fournir une certaine temperature interieure et
des quantites süffisantes d'eau chaude Bjmx fixe quelle
que soit la periode de l'annee. Ce n'est qu'ä ce moment
qu'il se pr6occupera reellement du coüt de la chaleur. Nous
allons utiliser ce raisonnement par la suite dans nos
developpements.

Les systemes solaires n'ont guere de frais variables,
l'ensemble du coüt est fonetion de l'investissement (frais
fixes, tels que: interSts du capital, amortissement, entre-
tien, etc.), qui survient independamment de la chaleur
produite. C'est une difference importante par rapport au
Systeme de chaudieres ä combustible oü une partie importante

des frais est variable, fonetion de la chaleur produite.
Toutefois, cette relation n'est pas directement proporüon-
nelle, car la chaudiere offre le meilleur rendement quand
sa capacite est pleinement utilisee et un tres mauvais
rendement lorsqu'elle ne produit que de l'eau chaude sani-
taire. La confusion entre frais fixes et frais variables est ä
la base de la plupart des erreurs quant aux calculs de

rentabilite entrepris au sujet de l'energie solaire. II existe,
en fait, trois questions auxquelles il convient de repondre
separ6ment:

— Quelle est la methode de chauffage la plus economique,
compte tenu de la Situation actuelle et future previ-
sible

108 Bulletin technique de la Suisse romande - 103e annee - No 9 - 28 avnl 1977



— Quelle est le marche effectif ä court, moyen et long
terme des systemes solaires en Suisse

— Quelle est la quantite de mazout pouvant etre econo-
misee par le chauffage solaire et au prix de quels
efforts

L'erreur consiste ä repondre aux deux premieres questions

en utilisant la demarche (discutable) entreprise pour
repondre ä la troisieme. Nous tenterons d'aborder, au
cours des pages qui suivent, la premiere question, etant
entendu que la nature de la reponse donnee est un element
fondamental pour apprecier les deux autres et non l'inverse.

3. Faux calcul de la rentabilite

La these de non-rentabilite du chauffage solaire a ete
dejä maintes fois developpee et arrive ä la conclusion que
la « calorie solaire » est deux ä trois fois plus chere que la
« calorie mazout», suivant le degre d'efficacite de la chau-
diere ä mazout et du capteur 2.

Ce resultat provient de deux hypotheses erron6es, ä la
base du calcul de rentabilite.

a) Le coüt de l'investissement est calcule uniquement
pour la production d'eau chaude — pour laquelle le ren-
dement thermique utile est le plus eieve, mais pas necessai-
rement le rendement economique. 11 en decoule un sous-
dimensionnement des capteurs et un sur-dimensionnement
des installations de stockage et de regulation.

Par exemple, dans le rapport n° 8 de la GEK3, on
calcule que l'installation de 12 m2 de capteurs dans un
bätiment neuf coüte Fr. 12 948.— avec des installations de
stockage et de regulation pouvant etre süffisantes pour le
quintuple. Ainsi, le m2 de capteur revient dans cette installation

ä Fr. 1079.— tout compris, et c'est l'investissement
necessaire pour economiser, dans des conditions optimales,
100 kg de mazout.

Des lors, en calculant 3 % d'interet4 et 5 % d'amortis-
sement, 100 kg de mazout economise reviennent ä Fr. 86.—,
tandis qu'ils ne coütent que Fr. 35.— sur le marche.

L'argument est discutable en soi, parce qu'il y a un
desequilibre manifeste entre la surface des capteurs et
l'equipement de stockage et de regulation. Or, le capteur
seul ne coüte, selon Phypothese de la GEK, que Fr. 250.—
le m2. En termes d'exploitation, donc avec 3 % d'interet
et 5 % d'amortissement, le m2 additionnel revient ä

Fr. 20.—, montant equivalent, selon Phypothese, ä 57 kg
de mazout par an. Donc, meme si l'on accepte toutes les
hypotheses avanc6es, la surface des capteurs doit etre
augmentee jusqu'ä ce que le m2 additionnel puisse encore
economiser au moins 57 kg de mazout. Nous verrons plus
loin qu'en realite cette quantite marginale de mazout est
bien inferieure.

b) La deuxieme hypothese concerne les bases de compa-
raison entre les chaudieres ä mazout, tant dans l'evaluation
des investissements que dans celle de l'exploitation.

En ce qui concerne les investissements, le rapport de la
GEK enumere, avec beaucoup de detail, les postes
suivants pour le Systeme solaire: circulation collecteur;
distribution ; reservoir ; maconnerie ; couverture de toit;
charpente; installations electriques; projection, honoraires

; crepi et peinture.
Par contre, pour le chauffage ä mazout aucun coüt d'in-

vestissement n'est pris en consideration, ni pour le cas des
bätiments existants, ni pour la construction neuve.

2 Sonnenenergie-Studie 8 der GEK, p. 16.
3 Commission federale pour une conception globale de

l'energie, op. eil., p. 22.
4 6 % d'interfits annuels compte tenu des amortissements.

Ce desequilibre est encore aggrave par des omissions
concernant les behefices construetifs qui surviennent en
cas d'utilisation d'un Systeme solaire, en particulier les
reduetions du reservoir ä mazout et du m3 construit necessaire

ä le contenir ainsi que, souvent, les reduetions
provenant de l'economie de couverture des toits.

Pour l'exploitation, la meme logique est suivie dans la
comparaison, oü le bilan contient
— pour les chaudieres ä mazout leur consommation de

mazout ä Fr. 35.— les 100 kg;
— pour les systemes solaires, les amortissements, les inte¬

rets du capital et les frais d'entretien.
C'est-ä-dire que Peconomicite du Systeme solaire est

evaluee par la comparaison entre les frais fixes de celui-ci
et uniquement les frais variables de celui-lä.

Si l'on regarde ce bilan, le moins qu'on puisse dire c'est
que si l'on ajoute aux frais d'exploitation des chaudieres ä
mazout les amortissements, interSts du capital, frais
d'entretien, assurance RC, etc., le coüt revient ä plus de
Fr. 35.— les 100 kg de mazout.

Ces deux erreurs methodologiques — dont la GEK n'a
pas le monopole — sont fundamentales en ce qui concerne
les chances de l'introduction de l'energie solaire en Suisse
et Pappreciation de son röle futur dans notre approvi-
sionnement energetique. Le travail de pionnier fourni par
le groupe qui s'est reuni autour de la GEK n'est pas en
cause ici. Les donnees collectees, les analyses techniques
entreprises gardent toute leur valeur.

Le lecteur attentif remarquera dans le texte toutes les
reserves, les conditionnels depassant largement le niveau
de ceux qui sont d'usage dans ce type d'etude. Les auteurs
avaient-ils suffisamment de temps pour affiner leurs conclu-
sions

Toujours est-il que Pappreciation des chances reelles des
systemes solaires passe par des analyses micro-econo-
miques plus circonspectes.

Apres avoir enonoi Phypothese avancee sous point 2
ci-dessus — ä savoir que le proprietaire est tenu ä fournir
une certaine temperature ambiante ä un prix compris dans
le loyer — nous pouvons examiner le probleme par deux
approches:
— de maniere empirique, c'est-ä-dire par le raisonnement

qui aecompagne dans la pratique le processus de
planification ;

— par une analyse de la rentabilite speeifique de l'inves¬
tissement repr6sentee par le Systeme solaire — une
approche plus strictement micro-economique.

Cette deuxieme approche sera abord6e plus loin, sous
le point 5.

4. La rentabilite empirique de l'investissement
Lorsqu'un maitre d'ouvrage desire construire un

bätiment, il connait, des avant d'avoir engage le processus de
planification, certaines donnees sur ses possibilites de
construction: le prix du terrain; les possibilites de
construire (gabarit, distance du voisin, affeetation, etc.);
Pexistence d'infrastructures; les reglements de construction

; les servitudes devant Stre respect6es; etc.
Ces donnees lui permettent d'envisager le volume pouvant

etre construit sur le terrain donn6.
Par la suite, et compte tenu de la localisation du terrain,

il peut estimer la demande et definir ainsi un plan financier
qui contient differents postes —¦ prix du terrain, honoraires,
taxes, commissions, benefices (s'il s'agit d'un promoteur),
r6serves pour rencherissement, etc. — et la somme globale
de construction (devis estimatif).
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Le coüt de construction ainsi defini dans une premiere
approximation doit etre en principe respecte, mais ä Pin-
terieur de cette somme il y a une certaine marge de manoeu-
vre dont l'etendue varie d'un type de bätiment ä Pautre;
eile est faible lorsque le maitre d'ouvrage est un promoteur
professionnel et plus grande lorsqu'il s'agit d'un particulier.

En fait, il reste souvent des possibilites de repartir
differemment la somme globale, soit par une conception
architecturale difierente, soit par le choix des divers
eiements et composants dont le prix peut varier conside-
rablement suivant la qualite ou la difficulte de mise en
ceuvre.

Le choix definitif entre les diverses Solutions techniques,
pour autant que le devis de construction puisse etre
respecte (ce qui garantit la rentabilite globale de Poperation),

s'etablit par un accord entre le maitre d'ouvrage
et l'architecte. Si l'avis du maitre d'ouvrage est determi-
nant, il se laisse souvent convaincre par l'architecte dont
il respecte la competence.

En effet, le maitre d'ouvrage cherche

— ä realiser une plus-value ä court terme lorsqu'il est
promoteur et

— lorsqu'il represente un investissement ä long terme,
rationalite et securite dans l'exploitation et par lä une
plus-value ou, le cas echeant, une conservation de la
valeur.

Ces objectifs sont dejä implicitement contenus dans le
plan financier qu'il importe de respecter. Toutefois, le
maitre d'ouvrage peut estimer que certaines options aug-
mentent particulierement le potentiel de plus-value.

Ces options peuvent concerner aussi bien Paspect
exterieur du bätiment que la qualite constructive ou encore
Pequipement, sans que leur rentabilite soit nettement
demontree, et sans que, pour cela, le montant global de la
construction soit change. Ces options constituent simple-
ment des contraintes supplementaires pour l'architecte dont
il doit tenir compte dans la planification.

H en resulte, pour ce qui concerne le chauffage solaire,
que dans le cadre des mecanismes de decision decrits
ci-dessus, il n'y a aucun besoin qu'un eiement ou equipement

soit rentable d'une maniere specifique, pour autant
que la somme globale de construction et la surface utile
requise soient respectees. Dans la mesure oü le coüt d'un
nouvel equipement tel que le chauffage solaire se situe
entre 1 et 5 % du coüt global, il suffit de savoir que cet
equipement peut augmenter la plus-value ou bien diminuer
les frais d'exploitation d'une maniere sensible pour que
son installation se justifie.

5. La rentabilite specifique de l'investissement

L'observation empirique des pratiques courantes ci-
dessus ne peut cependant satisfaire le chercheur. En
theorie, il faut considerer que l'installation du chauffage
solaire est un investissement suppl6mentaire (marginal) qui
doit assurer un rendement suppl6mentaire adequat. Ce
calcul est base sur l'analyse des frais d'exploitation du
Systeme de chauffage mixte «mazout-energie solaire».
Pour assurer une comparaison valable des eiements de
base, nous considerons qu'il s'agit de construetions
nouvelles. Nous avons pris, comme hypothese, trois immeubles
d'habitation dont les caracteristiques sont les suivantes:

— Systeme central combine eau chaude sanitaire et chauf¬
fage des locaux;

- chaque habitant « consomme» pour l'eau chaude sani-
taire 1200 kWh/an (equivalent mazout 225 kg, y
compris le mauvais rendement en 6t6);
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— la production de calories pour le chauffage est propor-
tionnelle ä Penveloppe du volume habitable;

— le rendement des systemes solaires: un m2 de capteur
utilise toute l'annee pennet de produite une energie
equivalente ä 100 kg de mazout avec un ensoleillement
anhuel moyen de 1180 kWh/m2. Toutefois, il est ä
noter qu'un m2 de capteur utilise seulement pour le
chauffage (hiver et entre-saison) ne peut produire que
50 kg d'equivalent mazout;

— le maximum d'apport solaire pour la production d'eau
chaude sanitaire est de 65 %, le reste devant etre fourni
par le mazout durant les p6riodes de non-soleil (stock
de 48 h deduit). Ceci nous amene ä une limite de 1,5 m2
de capteurs par personne pour l'eau chaude sanitaire;

¦— le maximum d'apport solaire pour le chauffage des
locaux est de 48 % suivant le mSrne raisonnement que
ci-dessus; c'est-ä-dire que 52 % de la chaleur devra
Stre fourni par l'installation au mazout. Ces deux
pourcentages marquent la limite superieure d'utilisation
de l'energie solaire avec un stock de 48 h 5 dans les
conditions climatiques de la region lausannoise
(rayonnement diffus compris);

— le stockage de la chaleur pour l'eau chaude (48 h) se
fait dans des citernes isolees (200 1/personne). Celui
pour le chauffage se fait dans les dalles (chauffage par
sol);

— le prix des citernes ä mazout varie en fonetion de leur
surface (ä Fr. 200.—/m2); celui du stock thermique
egalement (Fr. 260.—/m2) ;

— le volume construit pour les citernes (sous-sol) est de
Fr. 280.—/m3 reel;

— le m2 de capteur rendu pose coüte Fr. 300.—;
— le coüt du m2 de couverture economise par les capteurs

est de Fr. 50.—;
— amortissement sur vingt ans (5 %);
—• interdt du capital 6 % (3 % par annee sur vingt ans).

Les trois cas analyses sont definis par les caracteristiques
suivantes:

I II in
Nombre de logements 2 8 18
Nombre d'habitants 10 32 54
Volume construit 1 400 m3 3 600 m3 5 100 m3
Volume theorique maximum

de la citerne de mazout
(sans Systeme solaire) 12 000 1 22 5001 34 0001

Fr. Fr. Fr.
Chauffage par sol et

tuyauterie 7 000 25 000 40 000
Tuyauterie pour solaire 500 750 1 200
Systeme de reglage solaire 1 000 1 200 1 500
Stock thermique eau chaude

sanitaire 2 500 5400 7 600
Volume construit pour le

stock thermique 3 400 7 000 9 900
Chaudiere 5 000 10 000 15 000
Volume construit pour la

chaudüre 5 400 7 200 9 600
Coüt d'entretien Systeme

mazout 800 2 000 2 500
Coüt d'entretien Systeme

solaire 150 400 500

Les parametres qui varient dans chacun des trois cas en
fonetion du nombre de m2 de capteurs poses en toiture
sont les suivants: citerne ä mazout; volume construit
pour la citerne ä mazout; prix des capteurs solaires ; prix
de la couverture; la consommation de mazout.

6 Le jour ensolcille plus le jour suivant sans soleil.
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Pour clarifier notre raisonnement, nous etablirons
d'abord une comptabilite pour Pexemple I — soit une
villa de deux logements avec cinq habitants chacun et
avec Phypothese de 6 m2 de capteurs/personne. Le tableau 1

envisage une Situation au niveau du devis estimatif (cf. 4
ci-dessus), c'est-ä-dire au moment oü le maitre d'ouvrage
et l'architecte doivent repartir la somme globale de
construction entre les divers eiements et composants du
bätiment. A ce niveau, ils doivent prendre des options pour le
chauffage, etant entendu que les 3,5 % du montant global,
representant le chauffage solaire, peuvent etre economises
sur le coüt des autres eiements de construction, ou bien
que le maitre d'ouvrage dispose de reserves suppiemen-
taires süffisantes dans les limites de son plan financier.

La premiere colonne du tableau 1 represente Phypothese
«tout mazout», avec un chauffage (pour simplifier Phypothese)

par les dalles. II en resulte que, avec ce Systeme, la
consommation de mazout, au prix de Fr. 35.—/100 kg,
revient au proprietaire ä Fr. 63.—/100 kg, selon les conditions

decrites ci-dessus.
La colonne suivante montre le coüt d'investissement

suppiementaire necesshe par le chauffage solaire, les reduetions

des coüts construetifs pouvant etre obtenues et les
frais d'exploitation qui en .resultent, compte tenu des
economies de mazout. Par consequence, 100 kg d'6quiva-
lent mazout fourni par le Systeme solaire reviennent ä 40 Fr.
La diminution de la consommation du mazout, entrainee
par le Systeme solaire, occasionne ä son tour une augmentation

relative du coüt par kilo de mazout consomme par
la chaudiere.

Ainsi, comme le montre la troisieme colonne, l'utilisation

du Systeme mixte revient en definitive legerement plus
chere que le Systeme «tout mazout». Cette difference se
chiffre ä Fr. 0,02 par kilo d'equivalent mazout.

De fait, la moindre modification, meme simplement
saisonniere (ä l'heure oü nous ecrivons ces lignes les 100 kg
de mazout coütent Fr. 37.—), compense, voire rattrape
ce « deficit » de Fr. 2.— par 100 kg.

A partir de cette demarche, nous avons cherche ä
identifier l'evolution du coüt suppiementaire du m2 de

I 10 PERS 2 LOG

II 32 PERS 8 LOG

III Si PERS 18 LOS.

4. I UD I I 115 I I 20'

NOMBRE DE M2 PAR PERSONNE

Fig. 2. — Coüt moyen suppiementaire par m2 de capteur en
fonetion de la surface de capteur (trois bätiments theoriques).

capteur en faisant varier la surface des capteurs, et ceci
pour les trois immeubles consideres (fig. 2).

La discontinuite que l'on observe sur ces courbes mar-
quent la limite au-delä de laquelle l'energie solaire captee
ne peut plus etre utilisee dans les conditions de stockage
decrites plus haut. On remarque ainsi que, pour les deux
«immeubles», Poptimum se situe entre 6 et 7 m2 par
personne, alors que pour la « villa » il faut compter avec
10 ä 12 m2 de capteur par habitant.

Ces trois courbes donnent une image assez fidele de
l'evolution du coüt de l'energie solaire combinee avec un
chauffage ä mazout. Toujours est-il que ces approxima-
tions devront etre affinees par une etude plus poussee des
hypotheses emises, par exemple au niveau des sequences
meteorologiques determinant les problemes de stockage de
la chaleur.

Notons par ailleurs qu'un tel modele offre des perspectives

d'analyse interessantes en ce qui concerne l'etude de

Tableau 1

Pertes et binifices risultant de l'installation du chauffage solaire pour un cas thiorique de deux logements
totalisant dix habitants et 60 in2 de capteurs

Chauffage ä mazout Fr. Installation solaire Fr. Systeme
combine

I. Investissements

a) ChaudiSre ä mazout 1 par 2 logements 5 000 5 000
b) m3 construit pr chaudiere 19 m3 ä Fr. 280.— 5 320 5 320
c) Reservoir ä mazout 12 000 1 ä Fr. 200/m2 6 200 ~4000 litres -1 000 5 200
d) m3 construit pr reservoir 35 m3 ä Fr. 280/m3 9 880 -11 m3ä Fr. 280/m3 -3 000 6 880
e) Radiateur + tuyauterie Chauffage par dalle 7 000 — 7 000
/) Capteurs solaires 60 m2 ä Fr. 300.— 4-18 000 18 000
g) Tuyauterie pr solaire + 500 500
h) Systeme de reglage solaire + 1 000 1 000
/') Stock thermique 2000 litres + 2 500 2 500
j) ms construit pr stock 8 m3 ä Fr. 280/m3 + 2 240 2 240
k) Couverture

Total
60 m2 ä Fr. 50.— - 3 000 -3 000

33 400 17 240 50 640

II. Exploitation
1) Interet du capital 3 % sur 20 ans 1 002 4- 517 1 519
m) Amortissement 5 % sur 20 ans 1 670 4- 862 2 532
ri) Eau chaude 2250 kg ä Fr.—.35 788 -1500 kg 525 263
d) Chauffage 9750 kg ä Fr. —.35 3 412 -2250 kg 787 2 625
p) Entretien divers

Total
800 + 150 950

7 672 4- 217 7 889
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Pimpact des divers parametres. Par exemple, il est des lors
possible d'6valuer l'influence de l'evolution du prix du
mazout sur la rentabilite rielle des systemes solaires. De
meme, on pourrait juger de Pimpact des Performances
(rendement physique) des capteurs solaires ou encore de
l'importance des variations du taux hypothecaire.

6. Conclusions

La recherche ä laquelle nous venons de proceder demon-
tre que l'utilisation de l'energie solaire pour la production
d'eau chaude sanitaire et du chauffage presente des conditions

de rentabilite raisonnables du point de vue de
l'investissement. II est donc errone de dire que la calorie solaire
est deux ä trois fois plus chere que la calorie mazout.

L'analyse des etudes faites, entre autres par la GEK, a
permis de demontier les erreurs methodologiques qui ont
ete introduites dans Pargumentation. Le calcul comparatif
de la rentabilite doit se baser sur l'analyse d'elements
comparables.

En realite la calorie solaire est legerement moins chere

que la calorie mazout. Toutefois, son utilisation rencherit
le coüt de la calorie mazout, de sorte que l'ensemble
combine revient, ä quelques exceptions pres, un peu plus
eher que le «tout mazout». Mais cet aecroissement de

Fr. 2.— par 100 kg « d'equivalent mazout» dans un cas
relativement defavorable —• est inferieur aux variations
saisonnieres du prix du mazout.

A peu de choses pres donc, le coüt du chauffage reste
invarie, si l'on combine un Systeme ä mazout avec un
Systeme solaire. Cette Solution apporte des avantages
suppieroentaires, dont il faut mentionner entre autres la
reduction de la consommation des huiles de chauffage.
Celle-ci peut etre variable d'un type d'immeuble ä Pautre,
mais se situe entre 30 % et 50 %. Ce resultat peut itre
obtenu dans des conditions normales de rentabilite.

Ces nouvelles donnees impliquent que l'6nergie solaire
doit etre prise au s6rieux dans le contexte des efforts de
diversification des sources d'approvisionnement. L'utilisation

de l'energie solaire ne necessite pas des moyens finan-
ciers massifs de la part de la Confederation mais seulement
la mise au point d'une Strategie d'incitation et de l'aide
ä la recherche. Les pouvoirs publics ne pourront plus
rester insensibles face ä cette Situation.
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EPFL
Conferences

Prochaines manifestations du Departement d'architecture

:

— En l'Aula de l'EPFL: Conference de Herman Metz-
berger, le mercredi 27 avril, ä 17 h. 30:

L'architecture de l'hospitalite.

— Au Departement d'architecture : Exposition des Archi-
ves de PArchitecture moderne, du 4 au 25 mai 1977:

Henri Sauvage,
lundi ä vendredi: 8-19 h., samedi: 8-12 h.

— Au Departement d'architecture: Conference de Jacques
Gubler, charge de cours ä l'EPFL, le mercredi 4 mai
1977, ä 17 h. 30 :

Academisme et Art nouveau,
Regionalisme et Art deco.

Approche de quelques « etiquettes ».
Henri Sauvage (1873-1932) s'est plus assure une place dans

l'histoire de l'architecture du XXe siede par la construction de
rimmeuble ä gradins de la rue Vavin, ä Paris, et par sa collaboration

avec Frantz Jourdain que par ses recherches dans le
secteur de la prefabrication et de l'induslrialisation du
bätiment.

Cependant, nul ne connaissait vraiment les sources, les
demarches, les contradictions, les innovations, les incohdrences,
la complexite et l'ambigulte de son ceuvre. L'exposition des
Archives de PArchitecture moderne rassemble documents et
informations totalement inconnus jusqu'ici qui vont permettre
de proceder ä des lectures d'une pratique longtemps meprisee

et de deboucher sur des analyses des fantasmes dont l'architecture
de Sauvage est autoporteuse (cf. R. Delevoy).

Teledetection appliquee aux ressources terrestres

EPFL, 5-7 mai 1977

Renseignements et inscriptions ä ces journees d'etudes
(entree libre): Institut de Genie rural de l'EPFL,
telephone 021/35 0611.

Formation postgrade de genie de l'environnement

L'Ecole polytechnique federale de Lausanne organise
en 1978, pour la sixieme annee consecutive, uÄ^rogramme
postgrade de genie de Penvironnement, avec la collaboration

de l'Organisation mondiale de la Sante.
Objectifs du programme : offrir ä des jeunes diplömes

(ingenieurs, architectes, biologistes, mathefnaliciens. licencies en
sciences naturelles, etc.) et ä des diplömes ayant dejä plusieurs
annees d'activite professionnelle, la possibilite de completer et
d'etendre leur formation; les entrainer au travail interdiscipli-
naire en equipe tel qu'il est pratique dans les grandes entreprises,
les bureaux d'engineering, les Services publics, les administra-
tions regionales et nationales. Le programme comprend 40 %
de sciences öcologiques. 30 % de sciences techniques, 15 % de
sciences mathematiques, 15 % de droit, economie et management.

Renseignements et inscriptions: professeur Y. Maystre,
directeur de l'Institut du genie de l'environnement, Ecole
polytechnique federale de Lausanne, ch. de Chandieu 3,
CH-1006 Lausanne. Tel. (021)27 35 11.
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